




NOTE

Les appellations employées dans la présente publication et la présentation des données qui y figurent 
n’impliquent de la part du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies aucune prise de position quant au 
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I. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER

État, au 31 juillet 2017, de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, de l’Accord relatif à l’applica-
tion de la Partie XI de la Convention et de l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la Conven-
tion relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent 
tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de pois-
sons grands migrateurs1

1. Tableau récapitulant l’état de la Convention et des accords connexes

Ce tableau récapitulatif, établi par la Division des affaires maritimes et du droit de la mer du Bureau des affaires juridiques, est une synthèse non officielle 
de la participation à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et aux deux accords connexes. Pour obtenir des informations officielles sur l’état de 
ces traités, se reporter au site https://treaties.un.org/, à la page Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général.

Le symbole / indique : i) qu’une déclaration a été faite par l’État lors de la ratification ou de l’adhésion, ou à n’importe quel moment par la suite, ou 
ii) qu’une déclaration a été confirmée lors de la succession. Le double symbole // indique que deux déclarations ont été faites par l’État. L’abréviation (cf) in-
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2. Listes chronologiques des ratifications, adhésions 
et déclarations de succession concernant la Convention et les accords connexes

a) La Convention

 1.
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 84. République de Corée (29 janvier 1996)
 85. Monaco (20 mars 1996)
 86. Géorgie (21 mars 1996)
 87. France (11 avril 1996)
 88. Arabie saoudite (24 avril 1996)
 89. Slovaquie (8 mai 1996)
 90. Bulgarie (15 mai 1996)
 91. Myanmar (21 mai 1996)
 92. Chine (7 juin 1996)
 93. Algérie (11 juin 1996)
 94. Japon (20 juin 1996)
 95. Finlande (21 juin 1996)
 96. Irlande (21 juin 1996)
 97. République tchèque (21 juin 1996)
 98. Norvège (24 juin 1996)
 99. Suède (25 juin 1996)
 100. Pays-Bas (28 juin 1996)
 101. Panama (1er juillet 1996)
 102. Mauritanie (17 juillet 1996)
 103. Nouvelle-Zélande (19 juillet 1996)
 104. Haïti (31 juillet 1996)
 105. Mongolie (13 août 1996)
 106. Palaos (30 septembre 1996)
 107. Malaisie (14 octobre 1996)
 108. Brunéi Darussalam (5 novembre 1996)
 109. Roumanie (17 décembre 1996)
 110. Papouasie-Nouvelle-Guinée 

(14 janvier 1997)
 111. Espagne (15 janvier 1997)
 112. Guatemala (11 février 1997)
 113. Pakistan (26 février 1997)
 114. Fédération de Russie (12 mars 1997)
 115. Mozambique (13 mars 1997)
 116. Îles Salomon (23 juin 1997)
 117. Guinée équatoriale (21 juillet 1997)
 118. Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord (25 juillet 1997)
 119. Chili (25 août 1997)
 120. Bénin (16 octobre 1997)
 121. Portugal (3 novembre 1997)
 122. Afrique du Sud (23 décembre 1997)
 123. Gabon (11 mars 1998)
 124. Union européenne (1er avril 1998)
 125. République démocratique populaire lao 

(5 juin 1998)

 126. Suriname (9 juillet 1998)
 127. Népal (2 novembre 1998)
 128. Belgique (13 novembre 1998)
 129. Pologne (13 novembre 1998)
 130. Ukraine (26 juillet 1999)
 131. Vanuatu (10 août 1999)
 132. Nicaragua (3 mai 2000)
 133. Maldives (7 septembre 2000)
 134. Luxembourg (5 octobre 2000)
 135. Serbie (12 mars 2001)
 136. Bangladesh (27 juillet 2001)
 137. Madagascar (22 août 2001)
 138. Hongrie (5 février 2002)
 139. Arménie (9 décembre 2002)
 140. Qatar (9 décembre 2002)
 141. Tuvalu (9 décembre 2002)
 142. Kiribati (24 février 2003)
 143. Albanie (23 juin 2003)
 144. Canada (7 novembre 2003)
 145. Lituanie (12 novembre 2003)
 146. Danemark (16 novembre 2004)
 147. Lettonie (23 décembre 2004)
 148. Burkina Faso (25 janvier 2005)
 149. Estonie (26 août 2005)
 150. Bélarus (30 août 2006)
 151. Nioué (11 octobre 2006)
 152. Monténégro (23 octobre 2006)
 153. République de Moldova (6 février 2007)
 154. Lesotho (31 mai 2007)
 155. Maroc (31 mai 2007)
 156. Congo (9 juillet 2008)
 157. Libéria (25 septembre 2008)
 158. Suisse (1er mai 2009)
 159. République dominicaine (10 juillet 2009)
 160. Tchad (14 août 2009)
 161. Malawi (28 septembre 2010)
 162. Thaïlande (15 mai 2011)
 163. Équateur (24 septembre 2012)
 164. Swaziland (24 septembre 2012)
 165. Timor-Leste (8 janvier 2013)
 166. Niger (7 août 2013)
 167. État de Palestine (2 janvier 2015)
 168. Azerbaïdjan (16 juin 2016)
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b) Accord relatif à l’application de la Partie XI de la Convention

 1. Kenya (29 juillet 1994)
 2. Ex-République yougoslave de Macédoine 

(19 août 1994)
 3. Australie (5 octobre 1994)
 4. Allemagne (14 octobre 1994)
 5. Belize (21 octobre 1994)
 6. Maurice (4 novembre 1994)
 7. Singapour (17 novembre 1994)
 8. Sierra Leone (12 décembre 1994)
 9. Seychelles (15 décembre 1994)
 10. Liban (5 janvier 1995)
 11. Italie (13 janvier 1995)
 12. Îles Cook (15 février 1995)
 13. Croatie (5 avril 1995)
 14. Bolivie (État plurinational de) 

[28 avril 1995]
 15. Slovénie (16 juin 1995)
 16. Inde (29 juin 1995)
 17. Paraguay (10 juillet 1995)
 18. Autriche (14 juillet 1995)
 19. Grèce (21 juillet 1995)
 20. Sénégal (25 juillet 1995)
 21. Chypre (27 juillet 1995)
 22. Bahamas (28 juillet 1995)
 23. Barbade (28 juillet 1995)
 24. Côte d’Ivoire (28 juillet 1995)
 25. Fidji (28 juillet 1995)
 26. Grenade (28 juillet 1995)
 27. Guinée (28 juillet 1995)
 28. Islande (28 juillet 1995)
 29. Jamaïque (28 juillet 1995)
 30. Namibie (28 juillet 1995)
 31. Nigéria (28 juillet 1995)
 32. Ouganda (28 juillet 1995)
 33. Serbie (28 juillet 1995)
 34. Sri Lanka (28 juillet 1995)
 35. Togo (28 juillet 1995)
 36. Trinité-et-Tobago (28 juillet 1995)
 37. Zambie (28 juillet 1995)
 38. Zimbabwe (28 juillet 1995)
 39. Tonga (2 août 1995)
 40. Samoa (14 août 1995)
 41. Micronésie (États fédérés de) 

[6 septembre 1995]
 42. Jordanie (27 novembre 1995)
 43. Argentine (1er décembre 1995)
 44. Nauru (23 janvier 1996)
 45. République de Corée (29 janvier 1996)

 46. Monaco (20 mars 1996)
 47. Géorgie (21 mars 1996)
 48. France (11 avril 1996)
 49. Arabie saoudite (24 avril 1996)
 50. Slovaquie (8 mai 1996)
 51. Bulgarie (15 mai 1996)
 52. Myanmar (21 mai 1996)
 53. Chine (7 juin 1996)
 54. Algérie (11 juin 1996)
 55. Japon (20 juin 1996)
 56. Finlande (21 juin 1996)
 57. Irlande (21 juin 1996)
 58. République tchèque (21 juin 1996)
 59. Norvège (24 juin 1996)
 60. Suède (25 juin 1996)
 61. Malte (26 juin 1996)
 62. Pays-Bas (28 juin 1996)
 63. Panama (1er juillet 1996)
 64. Mauritanie (17 juillet 1996)
 65. Nouvelle-Zélande (19 juillet 1996)
 66. Haïti (31 juillet 1996)
 67. Mongolie (13 août 1996)
 68. Palaos (30 septembre 1996)
 69. Malaisie (14 octobre 1996)
 70. Brunéi Darussalam (5 novembre 1996)
 71. Roumanie (17 décembre 1996)
 72. Papouasie-Nouvelle-Guinée 

(14 janvier 1997)
 73. Espagne (15 janvier 1997)
 74. Guatemala (11 février 1997)
 75. Oman (26 février 1997)
 76. Pakistan (26 février 1997)
 77. Fédération de Russie (12 mars 1997)
 78. Mozambique (13 mars 1997)
 79. Îles Salomon (23 juin 1997)
 80. Guinée équatoriale (21 juillet 1997)
 81. Philippines (23 juillet 1997)
 82. Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord (25 juillet 1997)
 83. Chili (25 août 1997)
 84. Bénin (16 octobre 1997)
 85. Portugal (3 novembre 1997)
 86. Afrique du Sud (23 décembre 1997)
 87. Gabon (11 mars 1998)
 88. Union européenne (1er avril 1998)
 89. République démocratique populaire lao 

(5 juin 1998)
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 90. République-Unie de Tanzanie 
(25 juin 1998)

 91. Suriname (9 juillet 1998)
 92. Népal (2 novembre 1998)
 93. Belgique (13 novembre 1998)
 94. Pologne (13 novembre 1998)
 95. Ukraine (26 juillet 1999)
 96. Vanuatu (10 août 1999)
 97. Nicaragua (3 mai 2000)
 98. Indonésie (2 juin 2000)
 99. Maldives (7 septembre 2000)
 100. Luxembourg (5 octobre 2000)
 101. Bangladesh (27 juillet 2001)
 102. Madagascar (22 août 2001)
 103. Costa Rica (20 septembre 2001)
 104. Hongrie (5 février 2002)
 105. Tunisie (24 mai 2002)
 106. Cameroun (28 août 2002)
 107. Koweït (2 août 2002)
 108. Cuba (17 octobre 2002)
 109. Arménie (9 décembre 2002)
 110. Qatar (9 décembre 2002)
 111. Tuvalu (9 décembre 2002)
 112. 
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 28. Nouvelle-Zélande (18 avril 2001)
 29. Costa Rica (18 juin 2001)
 30. Malte (11 novembre 2001)
 31. Royaume-Uni (10 décembre 2001) 

[19 décembre 2003]
 32. Chypre (25 septembre 2002)
 33. Ukraine (27 février 2003)
 34. Îles Marshall (19 mars 2003)
 35. Afrique du Sud (14 août 2003)
 36. Inde (19 août 2003)
 37. Union européenne (19 décembre 2003)
 38. Allemagne (19 décembre 2003)
 39. Autriche (19 décembre 2003)
 40. Belgique (19 décembre 2003)
 41. Danemark (19 décembre 2003)
 42. Espagne (19 décembre 2003)
 43. Finlande (19 décembre 2003)
 44. France (19 décembre 2003)
 45. Grèce (19 décembre 2003)
 46. Irlande (19 décembre 2003)
 47. Italie (19 décembre 2003)
 48. Luxembourg (19 décembre 2003)
 49. Pays-Bas (19 décembre 2003)
 50. Portugal (19 décembre 2003)
 51. Suède (19 décembre 2003)
 52. Kenya (13 juillet 2004)
 53. Belize (14 juillet 2005)
 54. Kiribati (15 septembre 2005)
 55. Guinée (16 septembre 2005)
 56. Libéria (16 septembre 2005)
 57. Pologne (14 mars 2006)

 58. Slovénie (15 juin 2006)
 59. Estonie (7 août 2006)
 60. Japon (7 août 2006)
 61. Trinité-et-Tobago (13 septembre 2006)
 62. Nioué (11 octobre 2006)
 63. Bulgarie (13 décembre 2006)
 64. Lettonie (5 février 2007)
 65. Lituanie (1er mars 2007)
 66. République tchèque (19 mars 2007)
 67. Roumanie (16 juillet 2007)
 68. République de Corée (1er février 2008)
 69. Palaos (26 mars 2008)
 70. Oman (14 mai 2008)
 71. Hongrie (16 mai 2008)
 72. Slovaquie (6 novembre 2008)
 73. Mozambique (10 décembre 2008)
 74. Panama (16 décembre 2008)
 75. Tuvalu (2 février 2009)
 76. Indonésie (28 septembre 2009)
 77. Nigéria (2 novembre 2009)
 78. 
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II. INFORMATIONS JURIDIQUES RELATIVES  
À LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER

A. Textes législatifs nationaux

Soudan1

Décret du Président de la République du Soudan n° 148 (2017) concernant les lignes de base  
à partir desquelles sont mesurées les zones maritimes de la République du Soudan, 2 mars 2017

Le Président de la République,
Conformément aux dispositions de l’alinéa q du paragraphe 1 de l’article 58 de la Constitution provisoire 

du Soudan de 2005, telle que modifiée en 2016, et vu le décret de la loi provisoire du 20 juin 1984, adoptée 
par l’Assemblée populaire le 27 novembre 1984, portant ratification de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer conclue à Montego Bay (Jamaïque) le 10 décembre 1982, décrète ce qui suit :
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COORDONNÉES DES POINTS FORMANT LA LIGNE DE BASE DU SOUDAN EN MER ROUGE
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Point
Latitude nord

Longitude est
Degrés

Minutes

Secondes

Degrés

Minutes

Secondes

17

28

48

17,83
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Article 2

1. En annexe au présent traité est jointe une carte combinant les deux cartes de l’Amirauté britannique 
n° 158 et n° 159, à l’échelle 1:750000, signée par les deux parties, faisant ressortir le tracé des frontières mari-
times entre les deux pays, utilisée uniquement à des fins d’illustration.

2. Les principales références du tracé des frontières maritimes entre les deux pays sont les coordonnées 
géographiques des points du tracé des frontières maritimes mentionnées à l’article premier du présent traité.

Article 3

1. Le présent traité sera ratifié selon les procédures juridiques et constitutionnelles des deux pays et 
entrera en vigueur à partir de la date d’échange des instruments de ratification du traité.

2. Lors de son entrée en vigueur, conformément aux dispositions de l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, le présent traité sera communiqué au Secrétaire général des Nations Unies aux fins d’enregistre-
ment.

Le présent traité est rédigé en deux exemplaires originaux en langue arabe. Les deux exemplaires ont 
été signés au Caire, en République arabe d’Égypte, le vendredi 1er Rajab 1437 de l’Hégire, correspondant au 
8 avril 2016.

Pour le Royaume d’Arabie saoudite : 
Le vice-prince héritier, 

vice-président du Conseil des ministres, 
Ministre de la défense, 

(Signé) Mohammed bin Salman bin Al-Saud

Pour la République arabe d’Égypte : 
Le Premier Ministre, 

(Signé) Sherif Ismail





23

 III. COMMUNICATIONS DES ÉTATS

A. Soudan

Déclaration du Ministère des affaires étrangères de la République du Soudan, 3 mars 20171

Compte tenu du décret présidentiel n° 148 en date du 2 mars 2017 concernant la ligne de base à partir 
de laquelle sont mesurées les zones maritimes de la République du Soudan, et après examen des informations 
publiées sur le site Web de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer,

La République du Soudan indique qu’elle rejette et conteste la teneur du texte daté du 9 janvier 1990, dé-
posé par la République arabe d’Égypte auprès du Secrétaire général, comme suite au décret présidentiel n° 27 
établissant la ligne de base de l'Égypte dans la mer Rouge, dont le tracé, au nord du 22e parallèle, empiète sur 
la mer territoriale soudanaise, puisqu’il suit une séquence de points 50 à 56, dont les coordonnées géographi-
ques sont les suivantes :
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de base à partir desquelles sont mesurées les zones maritimes de la République du Soudan. Cette liste a été 
postée sur le site Web de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer de l’ONU.

La République arabe d’Égypte indique son rejet et sa non-reconnaissance des points soudanais fixant 
des lignes de base, se trouvant au nord de la frontière internationale entre la République arabe d’Égypte et la 
République du Soudan (le 22e parallèle nord) et tout particulièrement le point n° 11 appelé Chab Abou Fan-
dara, dont les coordonnées sont les suivantes : 36° 16' 28,4" E et 22° 54' 43,3" N; et le point n° 12 appelé Mirir, 
dont les coordonnées sont les suivantes : 35° 44' 34" E et 23° 09' 42,7" N; et le point n° 12 appelé Mirir, dont 
les coordonnées sont les suivantes : 35° 44' 34" E et 23° 09' 42,7" N. Ces points ont été annexés au décret du 
Président de la République du Soudan n°148 du 2 mars 2017 concernant les lignes de base à partir desquelles 
sont mesurées les zones maritimes de la République du Soudan. La République arabe d’Égypte les considère 
nuls et non avenus et sans fondement juridique du fait qu’ils portent atteinte à l’unité territoriale de la Répu-
blique arabe d’Égypte et à sa souveraineté sur son territoire terrestre et maritime.

La République arabe d’Égypte rappelle les informations qu’elle avait précédemment déposées auprès du 
Secrétaire général de l’ONU le 2 mai 1990, en application du paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention sur 
le droit de la mer, à savoir les points n° 50 à 56 sur la liste des coordonnées géographiques fixant les lignes de 
base de l’Égypte en mer Rouge, qui avaient été précisées à l’annexe II au décret n° 27 de 1990 du Président de 
la République arabe d’Égypte en date du 9 janvier 1990 et diffusées par le Secrétariat de l’ONU dans le Bulletin 
du droit de la mer n°16 de décembre 1990, publié par la Division des affaires maritimes et du droit de la mer.

Publié au Caire le 4 mai 2017

C. Égypte

Communiqué du Ministère des affaires étrangères de la République arabe d’Égypte, 
4 mai 2017 3

Comme suite à la note interne datée du 7 avril 2017 adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies par le Représentant permanent de la République du Soudan auprès de l’Organisation, trans-
mettant le texte du communiqué du Ministère des affaires étrangères de la République du Soudan en date du 
3 mars 2017, qui a été publié sur le site Web de l’ONU, et comme suite à la déclaration faite par la République 
arabe d’Égypte au sujet de son rejet et de sa non-reconnaissance du dépôt par la République du Soudan auprès 
de l’Organisation des listes de coordonnées géographiques définissant les lignes de base du Soudan en mer 
Rouge, qui ont été annexées au texte du décret n° 148 du Président de la République du Soudan en date du 
2 mars 2017 concernant les lignes de base à partir desquelles sont mesurées les zones maritimes du Soudan.

1. La République arabe d’Égypte indique qu’elle rejette le texte du communiqué en date du 3 mars 
2017 publié par le Ministère des affaires étrangères de la République du Soudan et s’y oppose, et souligne que 
la souveraineté continue de l’Égypte sur l’ensemble des territoires se trouvant au nord du 22e parallèle a été 
établie sur les plans historique et juridique depuis l’Accord entre le Gouvernement de Sa Majesté britannique 
et le Gouvernement de Son Excellence le Khédive d’Égypte relatif à l’administration future du Soudan, qui a 
été signé le 19 janvier 1899 par les Gouvernements égyptien et britannique en leur qualité d’administrateurs 
du Soudan et par lequel, en son article premier, ont été définies de façon claire et irrévocable les frontières 
septentrionales du Soudan avec l’Égypte, comme suit : « Le mot Soudan, dans le présent accord, désigne tous 
les territoires se trouvant au sud du 22e parallèle de latitude. » Il s’agit des frontières dont le Soudan a hérité 
en 1956.

2. L’Égypte n’a jamais cessé d’exercer, depuis la signature de l’Accord de 1899 à ce jour, sa souveraineté 
sur le secteur de Halayeb-Chalatine qui se trouve en territoire égyptien, au nord du 22e parallèle. Qui plus est, 
toutes les cartes officielles de l’Égypte confirment, depuis la signature de l’Accord à ce jour, que le 22e parallèle 
nord délimite la frontière internationale entre l’Égypte et le Soudan.

3  Original : arabe. Transmis par la note verbale datée du 4 mai 2017 adressée au Secrétaire général par la Mission perma-
nente de la République arabe d’Égypte auprès de l’Organisation des Nations Unies.
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3. Il est établi que les zones maritimes relevant de la souveraineté et de la juridiction d'un État sont 
définies conformément à son territoire terrestre. Le texte du décret n° 27 du Président de la République arabe 
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l’Égypte à ce propos. Elle ne reconnaît par ailleurs aucun droit dont un tiers pourrait se prévaloir sur la base 
des agissements de la République arabe d’Égypte dans le contexte de l’occupation actuelle.
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CHILI

 1. Mme María Angela Barbieri, ingénieure, chef de la Division du développement de la pêche, Sous-Secré-
tariat de la pêche

 2. Mme Valeria Carvajal, ingénieure, Affaires internationales, Sous-Secrétariat de la pêche

CHINE

 1. M. Shuolin Huang, professeur, vice-président de la Shanghai Fisheries University
 2. M. Hanling Wang, Institut national de droit, Académie chinoise des sciences sociales

 CHYPRE

 1. M. Andreas Demetropoulos, directeur, Département des pêches
 2. 



34

MAURICE

 1. M. Munesh Munbodh, administrateur principal pour les pêches
 2. M. Atmanun Venkatasami, administrateur principal pour les pêches

MEXIQUE

 1. M. Jerónimo Ramos Saenz Pardo
 2. M. Antonio J. Diaz de León Corral

OMAN

 1. M. Ahmad bin Hareb al Hosni, directeur général, Département de la recherche et du développement de 
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ROYAUME-UNI

 1. M. Robin Cook, professeur, directeur, laboratoire de recherche sur les pêches (Fisheries Research Ser-
vices Laboratory), Aberdeen

 2. M. Alan Boyle, professeur de droit international public à l’Université d’Édimbourg

SURINAME

 1. M. R. J. Debipersad, Directeur des pêches par intérim
 2. Mme M. P. Jagesar-Wirjodirjo, Bureau juridique du Département des pêches

TRINITÉ-ET-TOBAGO

 1. Mme Ann Marie Jobity, directrice de la Division des pêches
 2. Mme Christine Chan-A-Shing, administratrice principale pour les pêches

URUGUAY

 1. M. Guillermo Arena, professeur
 2. M. Hebert Nion Girado
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B. Documents divers de l’Assemblée générale des Nations Unies 
et du Conseil de sécurité de l’ONU3

 1. A/71/875-S/2017/321 : Lettre datée du 12 avril 2017, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de la Turquie auprès de l’Organisation des Nations Unies.

 2. A/71/900-S/2017/392 : Lettre datée du 4 mai 2017, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de Chypre auprès de l’Organisation des Nations Unies.

 3. A/71/901-S/2017/416 : Lettre datée du 10 mai 2017, adressée au Secrétaire général par la Représentante 
permanente de la Grèce auprès de l’Organisation des Nations Unies.

3 Tous les documents de l’Organisation des Nations Unies sont disponibles à l’adresse www.undocs.org/fr/[cote du docu-
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